
 

 
COMITE SYNDICAL DU 5 MAI 2023 

 

 

Proposition d’ordre du jour  

 

Approbation du PV de séance du 27 janvier 2023 

 

Projet de délibérations soumises au vote : 

▪ 2023-06 : Approbation du compte de gestion 2022 

▪ 2023-07 : Approbation du compte administratif 2022 

▪ 2023-08 : Affectation du résultat 2022 

▪ 2023-09 : Décision modificative n°1 du BP 2023 

▪ 2023-10 : Modification de la délégation d’attributions accordée par le comité syndical au Président 

▪ 2023-11 : Mise en place d’une participation employeur à la couverture prévoyance 

▪ 2023-12 : Mise en place d'une participation employeur à la protection sociale complémentaire  

▪ 2023-13 : Convention de mise à disposition de personnel Métropole de Lyon-SMTAML 

▪ 2023-14 : Création d’un poste de chef de projets 

▪ 2023-15 : Charte des aires de covoiturage :  Avenant n°1 relatif à l’adhésion de la CCMP et 3CM au 

SMT AML 

▪ 2023-16 : Tarification multimodale zonale T-libr: création d’une nouvelle zone « Côtière-CCMP/3CM», et 

adoption des tarifs des abonnements mensuel tout public et jeune 

▪ 2023-17 : Approbation du Protocoles de coopération AREA /SMT sur le corridor « A43-Nord-Isère » 

▪ 2023-18 : Approbation du Protocoles de coopération APRR /SMT sur le corridor « A42/A46-Côtière de 

l’Ain »  
 

 

Point d’information 

Présentation du Plan de Mobilité Simplifié (PDMS) de la CAPI par Monsieur Vincent Chriqui, Vice-Président 

délégué aux mobilités, élu du SMT AML.  
















































































































